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PUBLICITÉ

Dénoncé pour avoir
fabriqué et prescrit
des médicaments
interdits dans
son établissement
à Bussigny,
David Noakes ne
s’est pas présenté
au Tribunal
de Lausanne.

Claude Beda

Cette fois, même absent, le Bri-
tannique David Noakes, homme
d’affaires sans formation médi-
cale, n’a pas passé entre les fi-
lets de la justice suisse. Le Tri-
bunal de Lausanne l’a
condamné, jeudi, à 6 mois de
prison et à 100’000 francs
d’amende pour avoir fabriqué
et prescrit, dans son établisse-
ment privé de Bussigny, First
Immune, des médicaments non
autorisés.

Révélé par «24 heures» en
2015, le scandale avait fait le
tour du monde: la clinique vau-
doise avait été fermée par la
justice après des plaintes du
médecin cantonal et du CHUV,
en raison de cinq décès
suspects.

Près de 9000 patients
Dans cette affaire, ce sont quelque
9000 patients dans 80 pays qui
ont été traités pour toutes sortes
de maladies: du cancer aux aller-
gies enpassant par le sida, parkin-
sonouAlzheimer. Cela sur les pro-
messes dedeuxmolécules contro-
versées, le Goleic et le GcMAF,
dont la distribution avait généré
un chiffre d’affaires de 18millions
de livres en 2015.

À Bussigny, entre début 2014
et mars 2015, l’établissement de
David Noakes avait reçu et traité
63 patients, dont des mineurs,
dans sa clinique clandestine. Il
ne bénéficiait d’aucune autorisa-
tion du Service de la santé pu-
blique, qui ignorait tout de son
existence et de ses activités. Dé-
noncé pour infractions qualifiées
aux lois sur les produits théra-
peutiques et relatives à la re-
cherche sur l’être humain, le Bri-
tannique de 70 ans s’opposait à
sa condamnation. Mais il ne s’est
pas présenté à l’audience, pour
la deuxième fois.

Jeudi, en son absence, son
avocate Mathilde Bessonnet a de-
mandé que l’affaire soit classée,
son client étant atteint grave-
ment dans sa santé «de manière
durable». Face au refus du Tri-
bunal, elle a plaidé l’acquitte-
ment: «Il était convaincu qu’il
pouvait sauver des vies. Avait-il
vraiment l’intention de mettre
des gens en danger?» L’avocate
a aussi réclamé la levée des fonds
séquestrés, en particulier un
montant de 120’000 francs.

L’absence du principal inté-
ressé a suscité l’ire du procureur
Eric Mermoud: «Il ne vient pas
pour éviter d’être jugé. Et en

plus, il réclame son argent. En
fait, il n’y a que ça qui l’inté-
resse. Il en est obsédé. Indélicat,
il a fait courir des risques in-
considérés à ses patients. En in-
jectant ses produits, sans se sou-
cier de ce qui pouvait se pro-
duire, il s’est adonné à une
forme de recherche sauvage,
barbare.»

Déjà condamné à Londres
L’homme a agi par le biais de
trois sociétés dont il était
l’unique propriétaire: Macro In-
novation, à Cambridge (GB), Im-
muno Biotech, à Guernesey (GB)
et First Immune, à Bussigny. Da-
vid Noakes a engagé différents
collaborateurs sur son site vau-
dois, qu’il n’aurait pas payés. Il
a aussi été condamné à 15 mois
de prison par une Cour londo-
nienne pour fabrication et vente
d’un médicament non autorisé,
et à 4 ans de prison par les auto-
rités françaises pour les mêmes
raisons.

Les patients étaient traités au
moyen du GcMAF et du Goleic.
Ces produits étaient fabriqués à
Cambridge dans un laboratoire
appartenant à David Noakes par
le biais de sa société Macro Inno-
vation. Le procédé de fabrication

ne correspondait pas aux stan-
dards requis pour des médica-
ments. Une expertise de Swiss-
medic a révélé que les mesures
d’hygiène étaient défaillantes, le
produit fini comportant de pe-
tites traces de peau humaine, de
transpiration et de sang.

«Les investigations britan-
niques ont révélé que le GcMAF
et le Goleic contenaient un
plasma sanguin dont le produc-
teur américain précisait qu’il
était destiné uniquement à la re-
cherche et non à être administré
à des humains ou utilisé à des
finsmédicamenteuses», souligne
Eric Mermoud. Les produits
étaient ensuite importés en
Suisse de façon illégale dans des
emballages faits de bouteilles
thermos achetées dans le com-
merce, qui étaient impropres à
un tel usage.

Aucun patient suisse
Le GcMAF et le Goleic étaient
prescrits sans autorisation à des
patients dans la clinique de Bus-
signy. Ces produits étaient admi-
nistrés sous forme de supposi-
toires, de nébulisations ou d’in-
jections sous-cutanées. La qua-
si-totalité des patients étaient des
ressortissants de pays an-
glo-saxons atteints de cancers à
des stades avancés. Deux enfants
atteints d’autisme figuraient
parmi les personnes traitées.
«Mais il ne comptait aucun ci-
toyen suisse au sein de ses pa-
tients, ce qui l’exposait moins au
risque de plainte», commente le
procureur.

En outre, dans le cadre de la
prise en charge à Bussigny, Da-
vid Noakes demandait aux pa-
tients atteints de cancer de re-
noncer à toute chimiothérapie.
Le prix facturé se situait entre
3000 et 6000 euros par semaine
selon les moyens des patients.

Six mois de prison pour le
boss d’une clinique privée

Tribunal de Lausanne

«Il ne vient pas
à son procès.
Et en plus,
il réclame son
argent. En fait,
il n’y a que ça
qui l’intéresse.
Il en est obsédé.»
Eric Mermoud,
procureur

Le Valaisan
chasse sur Vaud
Candidat valaisan
au National et aux États,
Philippe Nantermod a
fait poser des affiches
dans le Chablais vaudois.
Il s’en explique.

«La voie du Chablais». Au-delà du
slogan en formede jeu demots, le
ValaisanPhilippeNantermod –ori-
ginaire de Morgins et domicilié à
Vouvry – aurait-il perdu la sienne,
de voie, en allant s’afficher en
grand format sur sol vaudois? Sur
un territoire dont les habitants ne
pourront pas voter pour lui ce di-
manche. Coup de fil au double
candidat au National et aux États.

Philippe Nantermod, vous
avez perdu votre boussole?
(Rires) Non, au contraire! Il faut
mettre des affiches là où sont les
électeurs. Je rappelle qu’il y a des
milliers de Chablaisens qui vont
prendre tous les jours le train là
où il se trouve… et le train, pour
lemoment, est du côté vaudois du
Rhône (ndlr: l’arrêt de la ligne fer-
roviaire du Simplon à Monthey est
de longue date l’un des chevaux de
bataille de Phillippe Nantermod).

J’aimis des affiches sur sol vau-
dois lors de chacune demes cam-
pagnes. Parce que bien des gens
du Chablais valaisan qui votent
PLR sont aussi des pendulaires, et
il ne faut pas les oublier.

Ne craignez-vous pas
de créer de la confusion chez
les électeurs vaudois?

Je les vois mal ajouter mon nom
sur les bulletins vaudois…Non, les
gens savent assez que je suis Valai-
san. Ça me colle à la peau.

Que diriez-vous si vous
voyiez des affiches pour un
candidat vaudois à Monthey
ou Martigny?
Ce serait une très bonnenouvelle:
cela signifierait qu’on a le train à
Monthey (rires). Plus sérieuse-
ment, je peux assez imaginer qu’à
l’occasion de la Foire du Valais,
que beaucoupde visiteurs du can-
ton deVaud fréquentent, des can-
didats vaudois viennent faire cam-
pagne jusqu’à Martigny – et c’est
d’ailleurs ce qui se passe. Ou que
durant l’été, des candidats valai-
sans aillent à Paléo ou au Mon-
treux Jazz.

Ona la libre circulationdesper-
sonnes entre les cantons depuis
maintenant quelques décennies;
cela signifie qu’on a le droit de sor-
tir un tout petit peu de nos bleds
et même de nos frontières canto-
nales. Et cela vaut d’autant plus
dans une région transcantonale
comme le Chablais.

C’est une stratégie
qui fonctionne?
Je ne sais pas si cela fonctionne,
mais j’ai été élu.Maintenant, je ne
sais pas si c’est pour cette raison.
Honnêtement, je ne pense pas. Il
n’y a pas qu’un seul facteur. En-
core une fois, on doit s’adresser
aux gens là où ils se trouvent et je
pense qu’il y a des Montheysans
qui sont plus souvent à Aigle qu’à
Martigny.
Patrice Genet

PhilippeNantermod
drague le canton d’à côté

L’affiche invitant à voter pour le candidat valaisan Philippe
Nantermod (PLR). KEYSTONE

Bataille pour le train
Quatre associations
patronales appellent
Berne à agir pour
améliorer la desserte
ferroviaire entre les deux
plus grandes villes
romandes. Une première.

Dans le combat pour obtenir une
seconde ligne de train entre Ge-
nève et Lausanne, on est habitués
à entendre les politiciens ou les as-
sociations de mobilité. Mais pour
la première fois, le patronat ro-
mandentredans ladanse.Dansun
communiqué,quatre chambresde
commerce demandent à la Confé-
dération de réaliser une nouvelle
ligne ferroviaire au plus vite.

Le Centre patronal, la Fédéra-
tion des entreprises romandes, la
Chambre de commerce, d’indus-
trie et des services deGenève ainsi
que la Chambre vaudoise du com-
merce et de l’industrie estiment
que cet aménagement est rendu
nécessaire par l’évolution démo-
graphiqueetpar lesmesures clima-
tiques fédérales.

«Avec le développementdémo-
graphiquede l’arc lémanique, il est
évidentquedeplusenplusdeper-
sonnes vont emprunter le train,
pointeCenniNajy, responsablepo-
litiqueMobilité, énergieet environ-
nement au Centre patronal. Ce

phénomène sera renforcé par les
misesenœuvrede la loi climat, qui
vont pousser plus de monde dans
les transports publics.»

Nécessaire à l’économie
Pour lui, une seconde lignede train
est aussi essentielle pour l'écono-
mie romande. «Un incident comme
le trou de Tolochenaz coûte cher.
Cela engendredes retardsdans les
chaînesd'approvisionnement.Des
entreprises comme Coop ou Mi-
grosutilisentbeaucoup le rail pour
acheminer leurs marchandises!»
En cas de congestion, le report sur
la routene serait pas si facile. «L'au-
toroute A1 est chroniquement sur-
chargée», rappelle-t-il.

Pourtant, desavancéesontdéjà
eu lieu. Un tunnel alternatif entre
Morges et Perroy sera prochaine-
ment construit. N’est-ce pas suffi-
sant? «C'est louable, reconnaît

Cenni Najy. Mais nous manquons
d'une vision à long terme. Si l'on
veut avoir des liaisons ferroviaires
viables d'ici à 2050, c'est mainte-
nant que cela se joue!»

Soutien à deuxmotions
Il espère donc dépasser les tradi-
tionnelles divisions entre les mi-
lieux patronaux et les associations
demobilité douce: «Le péché de la
Romandie est que l'on passe plus
de temps à se bagarrer qu'à faire
front commun. Si l'on veut que ça
avance, tout lemondedoit tirer sur
la même corde.»

Les patrons romands invitent
les élus sous la Coupole à soutenir
les motions de Roger Nordmann
(PS/VD) et Olivier Français (PLR/
VD), qui demandent au Conseil fé-
déral de «définirdesmesurespour
augmenter la redondance et la ca-
pacité de la ligne ferroviaire entre
Lausanne et Genève».

Si, au National, le texte devrait
être approuvé, cela sera plus com-
pliqué aux États. Cenni Najy se dit
tout de même «raisonnablement
optimiste»à l'idéequecertaines faî-
tières économiques suisses aléma-
niques soutiennent leurdémarche.
D’autant plus que, selon lui, le ré-
seau ferroviaire suisse est inter-
connecté: des difficultés sur un
tronçonse répercutent surd'autres
axes. L'affaire ne serait donc pas
seulement lémanique.
Emilien Ghidoni

Les patrons romands défendent
une seconde ligneGenève-Lausanne

«Si l’on veut avoir
des liaisons
ferroviaires viables
d’ici à 2050,
c’est maintenant
que cela se joue!»
Cenni Najy,
responsable politique Mobilité,
énergie et environnement
au Centre patronal

«Il était convaincu
qu’il pouvait
sauver des vies.
Avait-il vraiment
l’intention
demettre
des gens
en danger?»
Mathilde Bessonnet,
avocate de David Noakes

24 heures
vous offre
10x2 places
pour
Wendy et Peter Pan
Le mardi 14 novembre 2023 à 19h

Adapter un récit à la scène est un exercice
périlleux, de surcroît celui du romancier
britannique James Matthew Barrie qui
est devenu un morceau d’anthologie dans
notre mémoire collective sans doute par
l’adaptation cinématographique qu’en firent
Hamilton Luske et Clyde Geronimi dans les
studios d’animation de Disney en 1953.

D’après : James Matthew Barrie

Mise en scène: Jean-Christophe Hembert

Informations complémentaires :www.tkm.ch

Délai de participation: dimanche 22 octobre 2023 à 23h
Conditions sous concours.24heures.ch

PAR INTERNET
concours.24heures.ch
ou en scannant le QR code ci-contre
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